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Compétences professionnelles 

Parcours de Formation 

Prérequis 

 

Responsable de la gestion admi-

nistrative du personnel  

 

Autres appellations : 

◊ Cheffe / Chef de service carrière et 

paie  

◊ Conseillère / Conseiller mobilité  
 

Cadre Statutaire  

Fonction Publique Territoriale  :      

Rédacteurs territoriaux, Catégorie B, 

Filière administrative 

 

Correspondance Répertoire des 

métiers  de la fonction publique  

Fiche 04/A/05 
 

Correspondance  

Code RIME  : FPEGRH06 FPEGRH03 

Code ROME :  M1502 

Savoirs 
 

 

◊ Statut de la fonction publique 
◊ Textes réglementaires relatifs à la 
gestion du temps de travail et des 
absences  
◊ Fonctionnement du contrôle de 
légalité 
◊ SIRH module carrière/paie  
◊ Logiciel informatique de gestion du 
temps 
◊ Droit syndical 
◊ Code du travail 
◊ Règles relatives à l'accès aux docu-
ments administratifs et à la tenue des 
dossiers individuels 
◊ Notions fondamentales de la GRH  
◊ Politique salariale de la collectivité 
◊ Cadre juridique disciplinaire 
◊ Taux et assiettes des cotisations et 
contributions sociales   
◊ Statut de l’élu locale 
◊ Cadre réglementaire des CAP 

 

 

◊ Se charger de la gestion des carrières 

◊ Se charger de la gestion de la paie 

◊ Gérer administrativement le temps de travail 

◊ Organiser et suivre les commissions administratives paritaires  

◊ Gérer la procédure disciplinaire  

◊ Etre titulaire d’un BAC + 2 (DUT, 

BTS, ou L2) 

◊ DUT Gestion des Entreprises et des 

Administrations option Gestion des 

Ressources Humaines            

 

◊ Licence professionnelle (LP) Mana-

gement des collectivités Territoriales 


